
FEDERATION ROYALE MAROCAINE DE FOOT-BALL 
COMMISSION CENRALE DU FOOTBALL FEMININ 

Saison 2007/2008 
CALENDRIER DU CHAMPIONNAT NATIONAL   

Groupe « Sud» 
 

    

AAAAllerllerllerller    

 
R E N C R E N C R E N C R E N C O O O O N T R E SN T R E SN T R E SN T R E S RRRRetouretouretouretour 

1ère Journée 
RCA 

RSS 
O.D 

ATLAS 05 
RCMA 

AZAG 
M.LAAYOUNE 

FCB 8ème Journée 

2ème Journée 
RSS 

M.LAAYOUNE 
ATLAS 05 

RCA 
AZAG 

O.D 
FCB 

RCMA 9ème Journée 

3ème journée 
RSS 

ATLAS 05 
RCA 

AZAG 
O.D 

FCB 
M.LAAYOUNE 

RCMA 10ème journée 

4ème journée 
ATLAS 05 

M.LAAYOUNE 
AZAG 

RSS 
FCB 

RCA 
RCMA 

O.D 11ème journée 

5ème journée 
ATLAS 05 

AZAG 
RSS 

FCB 
RCA 

RCMA 
M.LAAYOUNE 

O.D 12ème journée 

6ème journée 
M.LAAYOUNE 

AZAG 
FCB 

ATLAS 05 
RCMA 

RSS 
O.D 

RCA 13ème journée 

7ème journée 
AZAG 

FCB 
ATLAS 05 

RCMA 
RSS 

O.D 
RCA 

M.LAAYOUNE 14ème journée 

 
 
 



Noms des clubs disposant d’équipes Féminines  
Saison 2007/2008 

 
Groupe « Sud » 

 
 
 

� RCA    : RAJA CLUB ATHLETIC  

� RSS    : RENAISSANCE SPORTIVE SETTAT 

� O.D    :  OLYMPIQUE DCHEIRA 

� ATLAS 05   : ATLAS 05 FKIH BEN SALAH 

� RCMA    : RAJA AGADIR 

� AZAG    : ASSA ZAG 

� M. LAAYOUNE  : MUNICIPALITE LAAYOUNE 

� FCB    : FOOTBALL CLUB BERRECHID 

 
 
 
 



FEDERATION ROYALE MAROCAINE DE FOOT-BALL 
COMMISSION CENRALE DU FOOTBALL FEMININ 

Saison 2007/2008 
CALENDRIER DU CHAMPIONNAT NATIONAL   

Groupe « Nord» 
 

    

AAAAllerllerllerller    

 
R E N C R E N C R E N C R E N C O O O O N T R E SN T R E SN T R E SN T R E S RRRRetouretouretouretour 

1ère Journée 
RAH 

A.SLAOUI 
S. MEKNES 

ACDA 
CAK 

WAC 
CH.TETOUAN 

B. TANGER 8ème Journée 

2ème Journée 
A.SLAOUI 

CHT 
ACDA 

RAH 
WAC 

S. MEKNES 
B.TANGER 

CAK 9ème Journée 

3ème journée 
A.SLAOUI 

ACDA 
RAH 

WAC 
S. MEKNES 

B. TANGER 
CH.TETOUAN 

CAK 10ème journée 

4ème journée 
ACDA 

CH.TETOUAN 
WAC 

A.SALOUI 
B. TANGER 

RAH 
CAK 

S. MEKNES 11ème journée 

5ème journée 
ACDA 

WAC 
A.SALOUI 

B. TANGER 
RAH 

CAK 
CH.TETOUAN 

S.MEKNES 12ème journée 

6ème journée 
CH.TETOUAN 

WAC 
B. TANGER 

ACDA 
CAK 

A. SALOUI 
S.MEKNES 

RAH 13ème journée 

7ème journée 
WAC 

B. TANGER 
ACDA 

CAK 
A.SALOUI 

S. MEKNES 
RAH 

CH. TETOUAN 14ème journée 

 
 

 



 
Noms des clubs disposant d’équipes Féminines 

Saison 2007/2008 
 
 

Groupe « Nord » 
 
 

� RAH   : RAJA  AIN HARROUDA 

� A.S   : AMAL SLAOUI 

� S. MEKNES : SIKAK MEKNES 

� ACDA  : ASS. CITE DES ARTS 

� CAK   : CHABAB ATLAS KHENIFRA 

� WAC  : WYDAD ATHLETIC CASA 

� CHT   : CHABAB TETOUAN 

� BT   : BOUGHAZ TANGER 

 
 
 

 



CHAMPIONNAT NATIONAL DU FOOTBALL FEMININ 

COMMISSION CENTRALE DE PROGRAMMATION 

Saison 2007/2008 
 

 

DIMANCHE 27 JANVIER 2008 
 

Groupe « Nord» 
 
1ère Journée  

Rencontre Horaire Stade Ville Commissaire Ville 
RAH   #  A.SLAOUI 

 ا��� ا����ي  #ر��ء 	�� ��ودة 
 

 
14H30 

 
Municipal 

 
A. Harrouda 

 
SBOHI 

 
Casa 

 
FCM    #   ACDA 

    �� ا�ــ�ـ�ـــ�ن#��� ����س  
 

 
11H00 

 
ASTF 

 
Meknès 

 
Abdelmoumen 

 
Meknès 

 

CAK  #   WAC 
  ا��داد ا��)�'�  # &%�ب أ"�! ا ���ــ�ة

 
11H00 

 
Municipal 

 
khenifra 

 
OUARDI 

 
M’Rirt 

 
CH.TETOUAN # B. TANGER 

 /ــ  .�-�ز "�+#�ان  ـــــ&%�ب *(
 

 
11H00 

 
S. Rmal 

 
Tétouan 

 
BEL MAATTI 

 
Tétouan 

 
 

N.B :  RECTIFIE 
 

���� Pour permettre aux joueuses qui ne disposent pas d’une licence        établie 
par la FRMF, à cause du retard enregistré dans l’envoi des dossiers y 
afférent, les joueuses concernées doivent disposer pour participer à ces 
rencontres du Dimanche 27 Janvier 2008, de la licence délivrée par la ligue. 
A défaut de licence, la présentation de la CIN ou du passeport est obligatoire. 
Cette exception est valable jusqu’à nouvel avis. 

 

���� Chaque équipe est autorisée à changer Cinq (5) joueuses durant la  rencontre. 
 

���� La durée de la rencontre est de 90 minutes, à raison de 45 mn par période.  
 

���� Les frais d’arbitrage sont de 800 dhs, dont 400 dhs à 
l’arbitre du centre et 200 dhs pour chacun des deux 
assistants. Les frais du Commissaire du match sont 
de 120 dhs, déplacement compris.  

 

���� La présence du service d’ordre lors des rencontres est obligatoire.    
 
 
 
 
 
 
 



 
 CHAMPIONNAT NATIONAL DU FOOTBALL FEMININ 

COMMISSION CENTRALE DE PROGRAMMATION 

Saison 2007/2008 
 
 

Groupe « Sud » 
 

SAMEDI 26 JANVIER 2008 
1ère Journée  

Rencontre Horaire Stade Ville Commissaire Ville 
RCMA  #   ASSA ZAG  

    أ�ـــ� ا�ــ2اك#ر��ء أآ�د)�  
 

 
11H00 

 
A. Didi 

 
Agadir 

 
HARI 

 
Agadir 

 

M.LAAYOUNE  #  FCB 
  .�&�4 ���ة ا�47م.  ن#.�4)/ ���3ن  

 

 
11H00 

 
My Rachid 

 
Laâyoune 

 
BOUHRIGA 

 
Laâyoune 

 
 

DIMANCHE 27 JANVIER 2008 
Rencontre Horaire Stade Ville Commissaire Ville 

RCA   #   RSS 
   ا��89/ ا��(�*�/#ا����ء ا��)�'�  

 

 
11H00 

 
Tessema 

 
Casa 

 
JRIDA 

 
Casa 

 

O.D   #   ATLAS 05 
  05  أ"ـ�ـــ!  # �ة ــــأو�:%�� ا�4&� 

 

 
11H00 

 
Municipal 

 
Dcheira 

 
BOUSSIARE 

 
Agadir 

 
 

N.B :  RECTIFIE 
 

���� Pour permettre aux joueuses qui ne disposent pas d’une licence        établie 
par la FRMF, à cause du retard enregistré dans l’envoi des dossiers y 
afférent, les joueuses concernées doivent disposer pour participer à ces 
rencontres du Dimanche 27 Janvier 2008, de la licence délivrée par la ligue. 
A défaut de licence, la présentation de la CIN ou du passeport est obligatoire. 
Cette exception est valable jusqu’à nouvel avis. 

 

���� Chaque équipe est autorisée à changer Cinq (5) joueuses durant la  rencontre. 
 

���� La durée de la rencontre est de 90 minutes, à raison de 45 mn par période.  
 

���� Les frais d’arbitrage sont de 800 dhs, dont 400 dhs à 
l’arbitre du centre et 200 dhs pour chacun des deux 
assistants. Les frais du Commissaire du match sont 
de 120 dhs, déplacement compris.  

 

���� La présence du service d’ordre lors des rencontres est obligatoire.    
 
 
 
 
 
 



CHAMPIONNAT NATIONAL DU FOOTBALL FEMININ 

COMMISSION CENTRALE DE PROGRAMMATION 

Saison 2007/2008 
 
 
 

Groupe « Sud » 
 

PROGRAMME RECTIFIE 
 

MARDI 29 JANVIER 2008 
 

1ère Journée  
 

Rencontre Horaire Stade Ville Commissaire Ville 
O.D   #   ATLAS 05 

  05   أ"ـ�ـــ! #أو�:%�� ا�4&�ــــ�ة   
 

 
11H00 

 
Municipal 

 
Dcheira 

 
BOUSSIARE 

 
Agadir 

 

 

N.B :  RECTIFIE 
 

���� Pour permettre aux joueuses qui ne disposent pas d’une licence        établie 
par la FRMF, à cause du retard enregistré dans l’envoi des dossiers y 
afférent, les joueuses concernées doivent disposer pour participer à ces 
rencontres du Dimanche 27 Janvier 2008, de la licence délivrée par la ligue. 
A défaut de licence, la présentation de la CIN ou du passeport est obligatoire. 
Cette exception est valable jusqu’à nouvel avis. 

 

���� Chaque équipe est autorisée à changer Cinq (5) joueuses durant la  rencontre. 
 

���� La durée de la rencontre est de 90 minutes, à raison de 45 mn par période.  
 

���� Les frais d’arbitrage sont de 800 dhs, dont 400 dhs à 
l’arbitre du centre et 200 dhs pour chacun des deux 
assistants. Les frais du Commissaire du match sont 
de 120 dhs, déplacement compris.  

 

���� La présence du service d’ordre lors des rencontres est obligatoire.    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



FEDERATION ROYALE MAROCAINE DE FOOT-BALL 

CHAMPIONNAT NATIONAL DU FOOTBALL FEMININ 

COMMISSION CENTRALE DE PROGRAMMATION 

Saison 2007/2008 
 

Groupe « Nord» 
 

VENDREDI 01 FEVRIER 2008 
 

2ème Journée  
Rencontre Horaire Stade Ville Commissaire Ville 

AM. SLAOUI  #   CH. TETOUAN  
 �انـــــ&%�ب *(  # ويا��� ا��=

 

 
14H30 

 
B. AMAR 

 
SALE 

 
 

L. GARB 
 

Rabat 
 

 

DIMANCHE 03 FEVRIER 2008 
 

2ème Journée  
Rencontre Horaire Stade Ville Commissaire Ville 

ACDA    #   RAH 
  ر��ء 	�� ��ودة  #  �:�3/ �� ا����ن

 

 
15H00 

 
MAMOUN 

 
RABAT 

 
L. GHARB 

 
Rabat 

WAC   #     FCM 
  ��� ����س  # ا��داد ا��)�'�  

 
12H00 

 
C.B. JELLOUNE 

 
CASA 

 
L. CASA 

 
Casa 

 
 

B. TANGER   #   CAK 
 &%�ب أ"�! ا ����ة  #      .�-�ز "�+/  

 

 
11H00 

 
MARCHAN 

 
TANGER 

 
L. NORD 

 
Tanger 

 

N.B       //   
 

���� Pour permettre aux joueuses qui ne disposent pas d’une licence établie par la 
FRMF, à cause du retard enregistré dans l’envoi des dossiers y afférent, les 
joueuses concernées doivent disposer pour participer à ces rencontres, de la 
licence délivrée par la ligue. A défaut de licence, la présentation de la CIN ou 
du passeport est obligatoire. Cette exception est valable jusqu’à nouvel avis. 

 

���� Chaque équipe est autorisée à changer Cinq (5) joueuses durant la  rencontre. 
 

���� La durée de la rencontre est de 90 minutes, à raison de 45 mn par période.  
 

���� Les frais d’arbitrage sont de 800 dhs, à raison de  
400 dhs pour l’arbitre du centre et 200 dhs pour 
chacun des deux assistants. Les frais du Commissaire 
du match sont de 120 dhs, déplacement compris.  

 

���� La présence du service d’ordre lors des rencontres est obligatoire.    
 
 
 



FEDERATION ROYALE MAROCAINE DE FOOT-BALL 

CHAMPIONNAT NATIONAL DU FOOTBALL FEMININ 

COMMISSION CENTRALE DE PROGRAMMATION 

Saison 2007/2008 
 
 

Groupe « Sud » 
 

DIMANCHE 03 FEVRIER 2008 
 
2ème Journée  

Rencontre Horaire Stade Ville Commissaire Ville 

RSS   #   M. LAAYOUNE 
   .�4)/ ا���3ن    #   ا��89/ ا��(�*�/

11H00 Complexe Settat 
 

L. TADLA 
 

Khouribga 

ATLAS 05   #   RCA 
   ا����ء ا��)�'�#  05أ"ـ�ـــ! 

14H00 Municipal F.B. Salah 
 

L .TADLA 
 

Khouribga 

ASSA ZAG   #   O.D 
 أو�:%�� اد&��ة   #  أ�� ا�2اك

11H00 Complexe ASSA ZAG 
 

L. SAHARA 
 

Laâyoune 

FCB   #   RCMA 
 ر��ء أآ�د)�   #  <�دي .�&�4

11H00 Municipal Berrechid 
 

L. CASA 
 

Casa 

 

N.B       //   
 

���� Pour permettre aux joueuses qui ne disposent pas d’une licence établie par la 
FRMF, à cause du retard enregistré dans l’envoi des dossiers y afférent, les 
joueuses concernées doivent disposer pour participer à ces rencontres, de la 
licence délivrée par la ligue. A défaut de licence, la présentation de la CIN ou 
du passeport est obligatoire. Cette exception est valable jusqu’à nouvel avis. 

 

���� Chaque équipe est autorisée à changer Cinq (5) joueuses durant la  rencontre. 
 

���� La durée de la rencontre est de 90 minutes, à raison de 45 mn par période.  
 

���� Les frais d’arbitrage sont de 800 dhs, à raison de  
400 dhs pour l’arbitre du centre et 200 dhs pour 
chacun des deux assistants. Les frais du Commissaire 
du match sont de 120 dhs, déplacement compris.  

 

���� La présence du service d’ordre lors des rencontres est obligatoire.    
 
 
 
 
 
 
 
 
 



FEDERATION ROYALE MAROCAINE DE FOOT-BALL 

CHAMPIONNAT NATIONAL DU FOOTBALL FEMININ 

COMMISSION CENTRALE DE PROGRAMMATION 

Saison 2007/2008 
 

Groupe « Nord» 
 

VENDREDI 08 FEVRIER 2008 
 

3ème Journée  
Rencontre Horaire Stade Ville Commissaire Ville 

AM. SLAOUI   #   ACDA   
 �:�3/ �� ا����ن  #  ويا��� ا��=

   
16H00 B.AMAR Salé L. Gharb Rabat 

 

DIMANCHE 10 FEVRIER 2008 
 

3ème Journée  
Rencontre Horaire Stade Ville Commissaire Ville 

   RAH    #    WAC 
   ا��داد ا��)�'�    # ر��ء 	�� ��ودة  
 

 
14H30 Municipal A. Harrouda 

 
L. Casa 

 
Casa 

FCM   #     B. TANGER 
 .�-�ز "�+/    #  ��� ����س  

 
11H00 

 
ASTF Meknès L. M. Tafilalet 

 
Meknès  

 
 

CH. TETOUAN   #   CAK 
 &%�ب أ"�! ا ����ة    # �انـــــ&%�ب *(

 

 
11H00 

 
S. RMEL Tétouan L. NORD 

 
Tanger 

 

N.B       //   
 

���� Pour permettre aux joueuses qui ne disposent pas d’une licence établie par la 
FRMF, à cause du retard enregistré dans l’envoi des dossiers y afférent, les 
joueuses concernées doivent disposer pour participer à ces rencontres, de la 
licence délivrée par la ligue. A défaut de licence, la présentation de la CIN ou 
du passeport est obligatoire. Cette exception est valable jusqu’à nouvel avis. 

 

���� Chaque équipe est autorisée à changer Cinq (5) joueuses durant la  rencontre. 
 

���� La durée de la rencontre est de 90 minutes, à raison de 45 mn par période.  
 

���� Les frais d’arbitrage sont de 800 dhs, à raison de  
400 dhs pour l’arbitre du centre et 200 dhs pour 
chacun des deux assistants. Les frais du Commissaire 
du match sont de 100 dhs, plus déplacement.  

 

���� La présence du service d’ordre lors des rencontres est obligatoire.    
 
 
 
 



FEDERATION ROYALE MAROCAINE DE FOOT-BALL 

CHAMPIONNAT NATIONAL DU FOOTBALL FEMININ 

COMMISSION CENTRALE DE PROGRAMMATION 

Saison 2007/2008 
 
 

Groupe « Sud » 
 

DIMANCHE 10 FEVRIER 2008 
 
3ème Journée  

Rencontre Horaire Stade Ville Commissaire Ville 

RSS   #   ATLAS 05 .F.B.SALAH    
��7?   05أ"ـ�!   #  ا��89/ ا��(�*�/�@��A �.  

11H00 Complexe Settat 
 

L. TADLA 
 

Khouribga 

O.D   #    FCB 
       <�دي .�&�4#  أو�:%�� اد&��ة

   
11H00 Municipal Dcheira L. SOUSS Agadir 

M. LAAYOUNE  #   RCMA 
    ر��ء أآ�د)�    #  / ا���3ن.�4)

 
11H00 Laghdaf Laâyoune 

 
L .SAHARA 

 
Laâyoune 

RCA    #  ASSA ZAG    
   أ�� ا�2اك   #ا����ء ا��)�'�   
 

14H30 Tessema Casa 
 

L. CASA 
 

Casa 

 

N.B       //   
 

���� Pour permettre aux joueuses qui ne disposent pas d’une licence établie par la 
FRMF, à cause du retard enregistré dans l’envoi des dossiers y afférent, les 
joueuses concernées doivent disposer pour participer à ces rencontres, de la 
licence délivrée par la ligue. A défaut de licence, la présentation de la CIN ou 
du passeport est obligatoire. Cette exception est valable jusqu’à nouvel avis. 

 

���� Chaque équipe est autorisée à changer Cinq (5) joueuses durant la  rencontre. 
 

���� La durée de la rencontre est de 90 minutes, à raison de 45 mn par période.  
 

���� Les frais d’arbitrage sont de 800 dhs, à raison de  
400 dhs pour l’arbitre du centre et 200 dhs pour 
chacun des deux assistants. Les frais du Commissaire 
du match sont de 100 dhs, plus déplacement.  

 

���� La présence du service d’ordre lors des rencontres est obligatoire.    
 
 
 
 
 
 
 
 



FEDERATION ROYALE MAROCAINE DE FOOT-BALL 

CHAMPIONNAT NATIONAL DU FOOTBALL FEMININ 

COMMISSION CENTRALE DE PROGRAMMATION 

Saison 2007/2008 
 
 

Groupe « Sud » 
 

SAMEDI 22 MARS 2008 

7
ème

 Journée  

 
Rencontre Horaire Stade Ville Commissaire Ville 

 
RCA    #  M. LAAYOUNE 14H00 Tessema Casa 

 
SAFIH 

 
Casa 

 

DIMANCHE 23 MARS 2008 

7
ème

 Journée  
Rencontre Horaire Stade Ville Commissaire Ville 

RSS   #   O.D 11H00 Complexe Settat 
 

L. TADLA 
 

Khouribga 

 
ATLAS 05   #    RCMA 

 
11H00 Municipal F.B. Saleh L. TADLA Khouribga 

 
ASSA ZAG    #   FCB 

 
11H00 Complexe  Assa ZAG 

 
L .SAHARA 

 
Laâyoune 

N.B       //   
 

���� Pour permettre aux joueuses qui ne disposent pas d’une licence établie par la 
FRMF, à cause du retard enregistré dans l’envoi des dossiers y afférent, les 
joueuses concernées doivent disposer pour participer à ces rencontres, de la 
licence délivrée par la ligue. A défaut de licence, la présentation de la CIN ou 
du passeport est obligatoire. Cette exception est valable jusqu’à nouvel avis. 

 

���� Chaque équipe est autorisée à changer Cinq (5) joueuses durant la  rencontre. 
 

���� La durée de la rencontre est de 90 minutes, à raison de 45 mn par période.  
 

���� Les frais d’arbitrage sont de 800 dhs, à raison de  
400 dhs pour l’arbitre du centre et 200 dhs pour 
chacun des deux assistants. Les frais du Commissaire 
du match sont de 100 dhs, plus déplacement.  

 

���� La présence du service d’ordre lors des rencontres est obligatoire.    
 
 
 



 

FEDERATION ROYALE MAROCAINE DE FOOT-BALL 

CHAMPIONNAT NATIONAL DU FOOTBALL FEMININ 

COMMISSION CENTRALE DE PROGRAMMATION 

Saison 2007/2008 
 
 

Groupe « Nord » 
 

DIMANCHE 23 MARS 2008 

7
ème

 Journée  
Rencontre Horaire Stade Ville Commissaire Ville 

ACDA    #     CAK 13H00 Mamoune Rabat 
 

L. GHARB 
 

Rabat 

 
AFSA   #    FCM 

 
15H00 B. Amar Salé L. GHARB Rabat 

 
RAH    #   CH . TETOUAN 

 
14H00 Municipal A. Harrouda HARIRI Casa  

 
WAC    #    B. TANGER 

 
14H00 C.B. Jelloune Casa 

 
OMARI 

 
Casa  

N.B       //   
 

���� Pour permettre aux joueuses qui ne disposent pas d’une licence établie par la 
FRMF, à cause du retard enregistré dans l’envoi des dossiers y afférent, les 
joueuses concernées doivent disposer pour participer à ces rencontres, de la 
licence délivrée par la ligue. A défaut de licence, la présentation de la CIN ou 
du passeport est obligatoire. Cette exception est valable jusqu’à nouvel avis. 

 

���� Chaque équipe est autorisée à changer Cinq (5) joueuses durant la  rencontre. 
 

���� La durée de la rencontre est de 90 minutes, à raison de 45 mn par période.  
 

���� Les frais d’arbitrage sont de 800 dhs, à raison de  
400 dhs pour l’arbitre du centre et 200 dhs pour 
chacun des deux assistants. Les frais du Commissaire 
du match sont de 100 dhs, plus déplacement.  

 

���� La présence du service d’ordre lors des rencontres est obligatoire.    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



FEDERATION ROYALE MAROCAINE DE FOOT-BALL 

CHAMPIONNAT NATIONAL DU FOOTBALL FEMININ 

COMMISSION CENTRALE DE PROGRAMMATION 

Saison 2007/2008 
 

Groupe « Nord» 
 

Samedi 19 Avril 2008 
 

8ème Journée  
Rencontre Horaire Stade Ville Commissaire Ville 

  AFSA   #     RAH 
  ر��ء 	�� ��ودة       #    ويا��� ا��= 

16H00 B. AMAR SALE L. GHARB SALE 

B. TANGER   #   CH. TETOUAN    
        �انـــــ&%�ب *(  #  .�-�ز "�+/      

15H00 MARSHAN TANGER L. NORD TANGER 

 

Dimanche 20 Avril 2008 
 

8ème Journée  
Rencontre Horaire Stade Ville Commissaire Ville 

ACDA     #   FCM 
   س��� ����    #�:�3/ �� ا����ن  

15H00 MAMOUNE RABAT L. GHARB RABAT 

WAC     #    CAK 
    ا��داد ا��)�'� #            &%�ب أ"�! ا ����ة

15H00 C.B.JELLOUNE CASA L .G. CASA CASA 

 
N.B       //   

 

���� Pour permettre aux joueuses qui ne disposent pas d’une licence établie par la 
FRMF, à cause du retard enregistré dans l’envoi des dossiers y afférent, les 
joueuses concernées doivent disposer pour participer à ces rencontres, de la 
licence délivrée par la ligue. A défaut de licence, la présentation de la CIN ou 
du passeport est obligatoire. Cette exception est valable jusqu’à nouvel avis. 

 

���� Chaque équipe est autorisée à changer Cinq (5) joueuses durant la  rencontre. 
 

���� La durée de la rencontre est de 90 minutes, à raison de 45 mn par période.  
 

���� Les frais d’arbitrage sont de 800 dhs, à raison de  
400 dhs pour l’arbitre du centre et 200 dhs pour 
chacun des deux assistants. Les frais du Commissaire 
du match sont de 100 dhs, plus déplacement.  

 

���� La présence du service d’ordre lors des rencontres est obligatoire.    
 
 
 
 
 
 
 
 



FEDERATION ROYALE MAROCAINE DE FOOT-BALL 

CHAMPIONNAT NATIONAL DU FOOTBALL FEMININ 

COMMISSION CENTRALE DE PROGRAMMATION 

Saison 2007/2008 
 
 

Groupe « Sud » 
 

Dimanche 20 Avril 2008 

8ème Journée  
Rencontre Horaire Stade Ville Commissaire Ville 

FCB       #   M. LAAYOUNE 
  .�4)/ ا���3ن     #  <�دي .�&�4

11H00 COMPLEXE BERRECHID L. G. CASA  CASA 

ATLAS 05 .F.B.SALAH   #  O.D 
  أو�:%�� اد&��ة #  ��A �. ?�7��@ 05أ"ـ�! 

11H00 MUNCIAPL F.B.SALLA L. TADLA KHOURIBGA 

ASSA ZAG      #      RCMA 
     ر��ء أآ�د)� #أ�� ا�2اك   

11H00 COMPLEXE ASSA ZAG L. SAHARA LAAYOUNE 

RSS        #        RCA 
 ا����ء ا��)�'�   #    ا��89/ ا��(�*�/

14H30 COMPLEXE SETTAT L. TADLA KHOURIBGA 

 

N.B       //   
 

���� Pour permettre aux joueuses qui ne disposent pas d’une licence établie par la 
FRMF, à cause du retard enregistré dans l’envoi des dossiers y afférent, les 
joueuses concernées doivent disposer pour participer à ces rencontres, de la 
licence délivrée par la ligue. A défaut de licence, la présentation de la CIN ou 
du passeport est obligatoire. Cette exception est valable jusqu’à nouvel avis. 

 

���� Chaque équipe est autorisée à changer Cinq (5) joueuses durant la  rencontre. 
 

���� La durée de la rencontre est de 90 minutes, à raison de 45 mn par période.  
 

���� Les frais d’arbitrage sont de 800 dhs, à raison de  
400 dhs pour l’arbitre du centre et 200 dhs pour 
chacun des deux assistants. Les frais du Commissaire 
du match sont de 100 dhs, plus déplacement.  

 

���� La présence du service d’ordre lors des rencontres est obligatoire.    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



FEDERATION ROYALE MAROCAINE DE FOOT-BALL 

CHAMPIONNAT NATIONAL DU FOOTBALL FEMININ 

COMMISSION CENTRALE DE PROGRAMMATION 

Saison 2007/2008 
 

Groupe « Nord» 
 

Dimanche 27 Avril 2008 

 

PROGRAMME RECTIFIE 
 

9ème Journée  
Rencontre Horaire Stade Ville Commissaire Ville 

CAK    #     B. TANGER 
.�-�ز "�+/     #   &%�ب أ"�! ا ����ة 

15H00 MUNICIPAL KHENIFRA L. M/TAFILALET MEKNES 

FCM   #    WAC 
       ا��داد ا��)�'� #��� ����س     

13H00 ASTF MEKNES L. M/TAFILALET MEKNES 

RAH    #   ACDA 
 �:�3/ �� ا����ن  #ر��ء 	�� ��ودة  

12H00 MUNICIPAL A. HARROUDA L.G. CASA CASA 

CH. TETOUAN   #   AFSA 
     ا��� ا��=وي   #&%�ب *(ـــــ�ان

15H00 SANIAT RMEL TETOUAN L. NORD TANGER 

 

N.B       //   
 

���� Pour permettre aux joueuses qui ne disposent pas d’une licence établie par la 
FRMF, à cause du retard enregistré dans l’envoi des dossiers y afférent, les 
joueuses concernées doivent disposer pour participer à ces rencontres, de la 
licence délivrée par la ligue. A défaut de licence, la présentation de la CIN ou 
du passeport est obligatoire. Cette exception est valable jusqu’à nouvel avis. 

 

���� Chaque équipe est autorisée à changer Cinq (5) joueuses durant la  rencontre. 
 

���� La durée de la rencontre est de 90 minutes, à raison de 45 mn par période.  
 

���� Les frais d’arbitrage sont de 800 dhs, à raison de  
400 dhs pour l’arbitre du centre et 200 dhs pour 
chacun des deux assistants. Les frais du Commissaire 
du match sont de 100 dhs, plus déplacement.  

 

���� La présence du service d’ordre lors des rencontres est obligatoire.    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 

FEDERATION ROYALE MAROCAINE DE FOOT-BALL 

CHAMPIONNAT NATIONAL DU FOOTBALL FEMININ 

COMMISSION CENTRALE DE PROGRAMMATION 

Saison 2007/2008 
 
 

Groupe « Sud » 
 

Dimanche 27 Avril 2008 

9ème Journée  
Rencontre Horaire Stade Ville Commissaire Ville 

RCMA     #       FCB 
 4ـــ<�دي .�&�    # ر��ء أآ�د)�  

11H00 A. DIDI AGADIR L. SOUSS AGADIR 

O.D    #     ASSA ZAG 
  أ�� ا�ــــ2اك   #   أو�:%�� اد&��ة

11H00 MUNICIPAL DCHIERA SOUSS AGADIR 

M. LAAYOUNE  #   RSS 
 ا��89/ ا��(�*�/   #   .�4)/ ا���3ن

11H00 MY RACHID LAAYOUNE L. SAHARA LAAYOUNE 

RCA   #   ATLAS 05 .F.B.SALAH 
�A �. ?�7��@  05أ"ـ�! #   ا����ء ا��)�'�� 

14H00 TESSEMA  CASA L. G. CASA CASA 

 

N.B       //   
 

���� Pour permettre aux joueuses qui ne disposent pas d’une licence établie par la 
FRMF, à cause du retard enregistré dans l’envoi des dossiers y afférent, les 
joueuses concernées doivent disposer pour participer à ces rencontres, de la 
licence délivrée par la ligue. A défaut de licence, la présentation de la CIN ou 
du passeport est obligatoire. Cette exception est valable jusqu’à nouvel avis. 

 

���� Chaque équipe est autorisée à changer Cinq (5) joueuses durant la  rencontre. 
 

���� La durée de la rencontre est de 90 minutes, à raison de 45 mn par période.  
 

���� Les frais d’arbitrage sont de 800 dhs, à raison de  
400 dhs pour l’arbitre du centre et 200 dhs pour 
chacun des deux assistants. Les frais du Commissaire 
du match sont de 100 dhs, plus déplacement.  

 

���� La présence du service d’ordre lors des rencontres est obligatoire.    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

FEDERATION ROYALE MAROCAINE DE FOOT-BALL 

CHAMPIONNAT NATIONAL DU FOOTBALL FEMININ 

COMMISSION CENTRALE DE PROGRAMMATION 

Saison 2007/2008 
 

Groupe « Nord» 
 

Dimanche 04 MAI 2008 

 
 

10ème Journée  
Rencontre Horaire Stade Ville Commissaire Ville 

  CAK    #     CH. TETOUAN   
 &%�ب *(ــ�ان#  &%�ب أ"�! ا ����ة    

11H00 MUNICIPAL KHENIFRA L. M/TAFILALET MEKNES 

B. TANGER   #   FCM 
    .�-�ز "�+/  #   ��� ����س    

11H00 MARCHAN TANGER L. NORD TANGER 

WAC      #     RAH 
 ر��ء 	�� ��ودة     #   ا��داد ا��)�'� 

13H30 C.B.JELLOUNE CASA L.G. CASA CASA 

ACDA  #   AFAS 
 ا��� ا��=وي     #�:�3/ �� ا����ن    

17H00 MAMOUNE RABAT L. GHARB RABAT 

 

N.B       //   
 

���� Désormais, ne pourrant participer aux rencontres que les joueuses titulaires 
d’une licence fédérale ou à défaut, sur présentation de la CIN ou du 
passeport.    

 

���� Chaque équipe est autorisée à changer Cinq (5) joueuses durant la  rencontre. 
 

���� La durée de la rencontre est de 90 minutes, à raison de 45 mn par période.  
 

���� Les frais d’arbitrage sont de 800 dhs, à raison de  
400 dhs pour l’arbitre du centre et 200 dhs pour 
chacun des deux assistants. Les frais du Commissaire 
du match sont de 100 dhs, plus déplacement.  

 

���� La présence du service d’ordre lors des rencontres est obligatoire.    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



FEDERATION ROYALE MAROCAINE DE FOOT-BALL 

CHAMPIONNAT NATIONAL DU FOOTBALL FEMININ 

COMMISSION CENTRALE DE PROGRAMMATION 

Saison 2007/2008 
 
 

Groupe « Sud » 
 

Dimanche 04 Mai  2008 

10ème Journée  
Rencontre Horaire Stade Ville Commissaire Ville 

RCMA   #   M. LAAYOUNE   
    / ا���3ن  .�4)    # ر��ء أآ�د)�              

11H00 A. DIDI AGADIR L. SOUSS AGADIR 

FCB   #    O.D     
     أو�:%�� اد&��ة  #4  ـــ   <�دي .�&�

13H30 COMPLEXE BERRECHID L.G. CASA CASA 

ASSA ZAG    #   RCA 
 ا����ء ا��)�'�  #   أ�� ا�ــــ2اك

11H00 COMPLEXE ASSA ZAG L. SAHARA LAAYOUNE 

   ATLAS 05 .F.B.SALAH  #   RSS 
  ا��89/ ا��(�*�/ #  ��A �. ?�7��@  05أ"ـ�!    

11H00 MUNICIPAL F.B.SALEH L. TADLA KHOURIBGA 

 

N.B       //   
 

���� Désormais, ne pourrant participer aux rencontres que les joueuses titulaires 
d’une licence fédérale ou à défaut, sur présentation de la CIN ou du 
passeport.    

 

���� Chaque équipe est autorisée à changer Cinq (5) joueuses durant la  rencontre. 
 

���� La durée de la rencontre est de 90 minutes, à raison de 45 mn par période.  
 

���� Les frais d’arbitrage sont de 800 dhs, à raison de  
400 dhs pour l’arbitre du centre et 200 dhs pour 
chacun des deux assistants. Les frais du Commissaire 
du match sont de 100 dhs, plus déplacement.  

  

���� La présence du service d’ordre lors des rencontres est obligatoire.    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

FEDERATION ROYALE MAROCAINE DE FOOT-BALL 

CHAMPIONNAT NATIONAL DU FOOTBALL FEMININ 

COMMISSION CENTRALE DE PROGRAMMATION 

Saison 2007/2008 
 

Groupe « Nord» 
 

Dimanche 11 MAI 2008 

 
 

11ème Journée  
Rencontre Horaire Stade Ville Commissaire Ville 

FCM     #     CAK     
   أ"�! ا ����ة   &%�ب#  ��� ����س  

13H00 ASTF MEKNES L. M/TAFILALET MEKNES 

RAH    #    B. TANGER  
 .�-�ز "�+/  # ر��ء 	�� ��ودة  

14H00 MINICIPAL A. HARROUDA L. G. CASA CASA 

AFSA    #    WAC 
  ا��داد ا��)�'�   #     ا��� ا��=وي   

13H30 B. AMAR SALE L. GHARB RABAT 

  CH. TETOUAN   #   ACDA   
  �:�3/ �� ا����ن  #    &%�ب *(ــ�ان 

11H00 S. RMEL TETOUAN L. NORD TENGER 

 

N.B       //   
 

���� Désormais, ne pourrant participer aux rencontres que les joueuses titulaires 
d’une licence fédérale ou à défaut, sur présentation de la CIN ou du 
passeport.    

 

���� Chaque équipe est autorisée à changer Cinq (5) joueuses durant la  rencontre. 
 

���� La durée de la rencontre est de 90 minutes, à raison de 45 mn par période.  
 

���� Les frais d’arbitrage sont de 800 dhs, à raison de  
400 dhs pour l’arbitre du centre et 200 dhs pour 
chacun des deux assistants. Les frais du Commissaire 
du match sont de 100 dhs, plus déplacement.  

 

���� La présence du service d’ordre lors des rencontres est obligatoire.    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

FEDERATION ROYALE MAROCAINE DE FOOT-BALL 

CHAMPIONNAT NATIONAL DU FOOTBALL FEMININ 

COMMISSION CENTRALE DE PROGRAMMATION 

Saison 2007/2008 
 
 

Groupe « Sud » 
 

Dimanche 11 Mai  2008 

11ème Journée  
Rencontre Horaire Stade Ville Commissaire Ville 

O.D    #    RCMA 
    ر��ء أآ�د)�    #    أو�:%�� اد&��ة

11H00 MUNICIPAL DHCIERA L. SOUSS AGADIR 

RCA    #   FCB        
 4ـــ <�دي .�&�   #   ����ء ا��)�'�ا

14H00 TESSEMA CASA L.G. CASA CASA 

RSS  #   ASSA ZAG     
 أ�� ا�ــــ2اك   #    ا��89/ ا��(�*�/

11H00 COMPLEXE SETTAT L. TADLA KHOURIBGA 

   M. LAAYOUNE  #  A.05 F.B.SALAH   
11   ��A �. ?�7��@  05أ"ـ�!    # .�4)/ ا���3ن     H00 MY RACHID LAAYOUNE L. SAHARA LAAYOUNE 

 

N.B       //   
 

���� Désormais, ne pourrant participer aux rencontres que les joueuses titulaires 
d’une licence fédérale ou à défaut, sur présentation de la CIN ou du 
passeport.    

 

���� Chaque équipe est autorisée à changer Cinq (5) joueuses durant la  rencontre. 
 

���� La durée de la rencontre est de 90 minutes, à raison de 45 mn par période.  
 

���� Les frais d’arbitrage sont de 800 dhs, à raison de  
400 dhs pour l’arbitre du centre et 200 dhs pour 
chacun des deux assistants. Les frais du Commissaire 
du match sont de 100 dhs, plus déplacement.  

  

���� La présence du service d’ordre lors des rencontres est obligatoire.    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



FEDERATION ROYALE MAROCAINE DE FOOT-BALL 

CHAMPIONNAT NATIONAL DU FOOTBALL FEMININ 

COMMISSION CENTRALE DE PROGRAMMATION 

Saison 2007/2008 
 

Groupe « Nord» 
 

Dimanche 18 MAI 2008 

 
 

12ème Journée  
Rencontre Horaire Stade Ville Commissaire Ville 

    FCM     #     CH. TETOUAN 
   ��� ����س     # &%�ب *(ــ�ان  

14H00 ASTF MEKNES L. M/TAFILALET MEKNES 

CAK    #    RAH 
 ر��ء 	�� ��ودة    #&%�ب أ"�! ا ����ة   

14H00 MUNICIPAL KHENIFRA L. M/TAFILALET MEKNES 

B. TANGER   #    AFSA 
 ا��� ا��=وي   #  .�-�ز "�+/

14H00 MARSHAN TANGER L. NORD TANGER 

WAC   #    ACDA 
 �:�3/ �� ا����ن    #��داد ا��)�'� ا        

14H00 COMPLEXE CASA L. G. CASA CASA 

 

N.B       //   
 

���� Désormais, ne pourront participer aux rencontres que les joueuses titulaires 
d’une licence fédérale ou à défaut, sur présentation de la CIN ou du 
passeport.    

 

���� Chaque équipe est autorisée à changer Cinq (5) joueuses durant la  rencontre. 
 

���� La durée de la rencontre est de 90 minutes, à raison de 45 mn par période.  
 

���� Les frais d’arbitrage sont de 800 dhs, à raison de  
400 dhs pour l’arbitre du centre et 200 dhs pour 
chacun des deux assistants. Les frais du Commissaire 
du match sont de 100 dhs, plus déplacement.  

 

���� La présence du service d’ordre lors des rencontres est obligatoire.    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



FEDERATION ROYALE MAROCAINE DE FOOT-BALL 

CHAMPIONNAT NATIONAL DU FOOTBALL FEMININ 

COMMISSION CENTRALE DE PROGRAMMATION 

Saison 2007/2008 
 
 

Groupe « Sud » 
 

Dimanche 18 Mai  2008 

12ème Journée  
Rencontre Horaire Stade Ville Commissaire Ville 

    O.D    #   M. LAAYOUNE   
    .�4)/ ا���3ن    #   أو�:%�� اد&��ة

11H00 MUNICIPAL DHCIERA L. SOUSS AGADIR 

   RCMA  #  RCA 
 ا����ء ا��)�'�    #ر��ء أآ�د)�    

11H00 A DIDI AGADIR L. SOUSS  AGADIR 

       FCB    #    RSS 
       ا��89/ ا��(�*�/ #  4ـــ <�دي .�&�  

14H00 COMPLEXE BERRECHID L. G. CASA CASA 

ASSA ZAG   #   A.05 F.B.SALAH   
�A �. ?�7��@  05أ"ـ�!    # اكأ�� ا�ــــ2  �   

11H00 COMPLEXE ASSA ZAG L. SAHARA LAAYOUNE 

 

N.B       //   
 

���� Désormais, ne pourront participer aux rencontres que les joueuses titulaires 
d’une licence fédérale ou à défaut, sur présentation de la CIN ou du 
passeport.    

 

���� Chaque équipe est autorisée à changer Cinq (5) joueuses durant la  rencontre. 
 

���� La durée de la rencontre est de 90 minutes, à raison de 45 mn par période.  
 

���� Les frais d’arbitrage sont de 800 dhs, à raison de  
400 dhs pour l’arbitre du centre et 200 dhs pour 
chacun des deux assistants. Les frais du Commissaire 
du match sont de 100 dhs, plus déplacement.  

  

���� La présence du service d’ordre lors des rencontres est obligatoire.    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



FEDERATION ROYALE MAROCAINE DE FOOT-BALL 

CHAMPIONNAT NATIONAL DU FOOTBALL FEMININ 

COMMISSION CENTRALE DE PROGRAMMATION 

Saison 2007/2008 
 

Groupe « Nord» 
 

Samedi 24 Mai 2008 

13ème Journée  
Rencontre Horaire Stade Ville Commissaire Ville 

AFSA   #   CAK    
 &%�ب أ"�! ا ����ة    # ا��� ا��=وي

17H00 B. AMAR SALE L. GHARB CASA 

 

Dimanche 25 Mai 2008 

13ème Journée  
Rencontre Horaire Stade Ville Commissaire Ville 

RAH   #   FCM      
   ��� ����س  #   ر��ء 	�� ��ودة

14H00 MUNICIPAL A.HARROUDA L. G. CASA CASA 

ACDA  #   B. TANGER    
   .�-�ز "�+/  #   �:�3/ �� ا����ن 

14H00 MAMOUNE RABAT L. GHARB CASA 

WAC   #    CH. TETOUAN 
 &%�ب *(ــ�ان   #   ا��داد ا��)�'�        

11H00 C.B.JELLOUNE CASA L. G. CASA CASA 

 

N.B       //   
 

���� Désormais, ne pourront participer aux rencontres que les joueuses titulaires 
d’une licence fédérale ou à défaut, sur présentation de la CIN ou du 
passeport.    

 

���� Chaque équipe est autorisée à changer Cinq (5) joueuses durant la  rencontre. 
 

���� La durée de la rencontre est de 90 minutes, à raison de 45 mn par période.  
 

���� Les frais d’arbitrage sont de 800 dhs, à raison de  
400 dhs pour l’arbitre du centre et 200 dhs pour 
chacun des deux assistants. Les frais du Commissaire 
du match sont de 100 dhs, plus déplacement.  

 

���� La présence du service d’ordre lors des rencontres est obligatoire.    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



FEDERATION ROYALE MAROCAINE DE FOOT-BALL 

CHAMPIONNAT NATIONAL DU FOOTBALL FEMININ 

COMMISSION CENTRALE DE PROGRAMMATION 

Saison 2007/2008 
 
 

Groupe « Sud » 
 

Dimanche 25 Mai  2008 

13ème Journée  
Rencontre Horaire Stade Ville Commissaire Ville 

RSS    #    RCMA   
     ر��ء أآ�د)�       # ا��89/ ا��(�*�/

11H00 COMPLEXE SETTAT L. TADLA KHOURIBGA 

ATLAS .05 F.B.SALAH   #     FCB 
     4ـــ<�دي .�&�#    ��A �. ?�7��@  05أ"ـ�! 

14H00 MUNICIPAL F.B.SALAH    L. TADLA KHOURIBGA 

ASSA ZAG   #    M. LAAYOUNE   
 أ�� ا�ــــ2اك     #    .�4)/ ا���3ن 

11H00 COMPLEXE ASSA ZAG L. SAHARA LAAYOUNE 

     RCA    #    O.D      
   أو�:%�� اد&��ة   #   ا����ء ا��)�'�    

11H00 TESSEMA CASA L. G. CASA CASA 

 

N.B       //   
 

���� Désormais, ne pourront participer aux rencontres que les joueuses titulaires 
d’une licence fédérale ou à défaut, sur présentation de la CIN ou du 
passeport.    

 

���� Chaque équipe est autorisée à changer Cinq (5) joueuses durant la  rencontre. 
 

���� La durée de la rencontre est de 90 minutes, à raison de 45 mn par période.  
 

���� Les frais d’arbitrage sont de 800 dhs, à raison de  
400 dhs pour l’arbitre du centre et 200 dhs pour 
chacun des deux assistants. Les frais du Commissaire 
du match sont de 100 dhs, plus déplacement.  

  

���� La présence du service d’ordre lors des rencontres est obligatoire.    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

FEDERATION ROYALE MAROCAINE DE FOOT-BALL 

CHAMPIONNAT NATIONAL DU FOOTBALL FEMININ 

COMMISSION CENTRALE DE PROGRAMMATION 

Saison 2007/2008 
 

Groupe « Nord» 
 

Dimanche 15 Juin 2008 

 
14ème Journée  

Rencontre Horaire Stade Ville Commissaire Ville 
CH. TETOUAN  #   RAH 

   ر��ء 	�� ��ودة   #  &%�ب *(ــ�ان
11H00 S. RMEL TETOUAN L. NORD TANGER 

FCM   #   AFSA   
 ��� ����س    #  ا��� ا��=وي 

11H00 ASTF MEKNES L. M/TAFILALET MEKNES 

             CAK   #   ACDA 
   �:�3/ �� ا����ن # &%�ب أ"�! ا ����ة    

14H00 MUNICIPAL KHENIFRA L. M/TAFILALET MEKNES 

 B. TANGER  #   WAC 
    ا��داد ا��)�'�  #   .�-�ز "�+/    

14H00 MARSHAN TANGER L. NORD TANGER 

 

N.B       //   
 

���� Désormais, ne pourront participer aux rencontres que les joueuses titulaires 
d’une licence fédérale ou à défaut, sur présentation de la CIN ou du 
passeport.    

 

���� Chaque équipe est autorisée à changer Cinq (5) joueuses durant la  rencontre. 
 

���� La durée de la rencontre est de 90 minutes, à raison de 45 mn par période.  
 

���� Les frais d’arbitrage sont de 800 dhs, à raison de  
400 dhs pour l’arbitre du centre et 200 dhs pour 
chacun des deux assistants. Les frais du Commissaire 
du match sont de 100 dhs, plus déplacement.  

 

���� La présence du service d’ordre lors des rencontres est obligatoire.    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



FEDERATION ROYALE MAROCAINE DE FOOT-BALL 

CHAMPIONNAT NATIONAL DU FOOTBALL FEMININ 

COMMISSION CENTRALE DE PROGRAMMATION 

Saison 2007/2008 
 
 

Groupe « Sud » 
 

Dimanche 15 Juin  2008 

 
14ème Journée  

Rencontre Horaire Stade Ville Commissaire Ville 
O.D       #    RSS 

 ا��89/ ا��(�*�/   #   أو�:%�� اد&��ة 
11H00 MUNICIPAL DCHEIRA L. SOUSS AGADIR 

    RCMA  #  ATLAS .05 F.B.SALAH    
�A �. ?�7��@  05أ"ـ�!   # ر��ء أآ�د)�� 

11H00 ADIDI AGADIR L. SOUSS AGADIR 

M. LAAYOUNE     #    RCA        
   ا����ء ا��)�'� #     .�4)/ ا���3ن 

11H00 MY. RACHID LAAYOUNE L. SAHARA LAAYOUNE 

 FCB   #   ASSA ZAG       
  أ�� ا�ــــ2اك   #   4  ـــ<�دي .�&�     

11H00 COMPLEXE  BERRECHID L. G. CASA CASA 

 

N.B       //   
 

���� Désormais, ne pourront participer aux rencontres que les joueuses titulaires 
d’une licence fédérale ou à défaut, sur présentation de la CIN ou du 
passeport.    

 

���� Chaque équipe est autorisée à changer Cinq (5) joueuses durant la  rencontre. 
 

���� La durée de la rencontre est de 90 minutes, à raison de 45 mn par période.  
 

���� Les frais d’arbitrage sont de 800 dhs, à raison de  
400 dhs pour l’arbitre du centre et 200 dhs pour 
chacun des deux assistants. Les frais du Commissaire 
du match sont de 100 dhs, plus déplacement.  

  

���� La présence du service d’ordre lors des rencontres est obligatoire.    
 
 
 
 
 
 
 
 


